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« Inami, au plan politique
c'est un sujet explosif»

Dans le dossier des numéros Inami, sans décision forte
on court à la catastrophe, estÏ1ne le professeur Denise Deliège

ENTRETIEN ••••••

Numéros Inami, contin-
gentement des diplô-
més, restriction à l'en-

trée des études de médecine ... À
la faveur d'un accord entre les
ministres Marcourt et De Block
tout serait réglé. Denise Deliège,
professeur émérite à l'DCL, s'in-
surge en faux. Longtemps
membre active de la Commis-
sion de planification de l'offre
médicale, pionnière dans le do-
maine de la socioéconomie de la
santé, initiatrice du Centre d'in-
formation sur les professions
médicales, elle revient sur l'ac-
tualité récente dans le secteur.

La solution proposée par Maggie
de Block suscite selon vous bien
des interrogations?
Bien entendu, et à plusieurs ni-
veaux. La ministre annonce que
le nombre d'étudiants qui en-
tament la formation ne peut ex-
céder le nombre de diplômés. Or,
c'est très dangereuc?;comme posi-
tion! D'une part, parce que par-
mi les étudiants il y aura des
abandons et des décès. D'autre
part parce qu'on a besoin de mé-
decins pour e,Tercerbien d'autres
fonctions médicales que les pres-
tations Inami. Le Centre d'infor-
mation sur les professions médi-
cales (CIPM) a déterminé que
15% de l'activité se déroule hors
Inami. On risque de créer une
double pénurie. Ce qui s'annonce
est grave! L'urgence est de difinir
des entrées aux études de méde-
cine et des quotas qui tiennent
compte de ces éléments.
Actuellement tout est réglé ...
Aujourd'hui, aucun texte législa-
tif n'est là pour organiser le
concours enfin depremier bac ni
pour intégrer les surnuméraires
ou pour modifier les termes du
lissage. Si on n'agit pas rapide-
ment, l'avenir s'annonce gravis-
sime: plusieurs promotions en-

tières de médecins restent sous la
menace d'une privation de nu-
méros Inami.

Maggie de Block annonce pour-

tant une priorité au cadastre ...
J'entends partout que le cadastre
va nous aider à difinir les be-
soins ... C'est absolument faux!
Le cadastre ne décrit que l'offre et
ne prend nullement en compte les
besoins. De plus, même pour ce
qui concerne l'offre, il ne tient pas
compte des activités non cura-
tives. Ni même, dit-on, des activi-
tés qui vont au-delà du temps
plein, ce qui est probablement
souvent le cas en Flandre. Ceci
risque de donner une idée biaisée
des différences entre Wallonie et
Flandre.
Mais on parle d'un cadastre
confrontant offre et besoins?
Comment évaluer les besoins? Ils
ne sont pas détectables par le ca-
dastre! Établir les besoins pour
l'avenir c'est extrêmement com-
pliqué. Rien n'a été fait jusqu'à
présent. C'est d'autant plus com-
pliqué dans notre pays où, histo-
riquement, le système de santé est
organisé différemment entre le
Nord et le Sud. Cela se ressent dès
l'entrée des études: l'attractivité
pour la profession est plus forte
du côtéfrancophone que du côté
néerlandophone. C'est d'ailleurs
la raison pour laquelle les Fla-

mands ont moins de surnumé-
raires. Leur examen d'entrée n'est
pas un concours, ce n'est rien
d'autre qu'une épreuve équiva-
lente à nos examens defin depre-
mier bac. Cela se ressent aussi
sur la façon de travailler: côté
francophone le partage du tra-
vail se fait sur un plus grand
nombre de têtes. Ce qui amène à
seposer la question: faut-il vrai-
ment une médecine super-pro-
ductive ou peut-on aussi privilé-
gier une médecine plus humaine.

De plus, l'argument selon lequel
l'offre médicale induit la consom-
mation de soins est battu en
brèche grâce aux études menées
par lTnami lui-même. Ce qui
était avancé dans les années 90
pour dénoncer la surconsomma-
tion wallonne est aujourd'hui re-
mis en cause. Ainsi, sur le plan
politique, c'est un sujet explosif!

Nous allons en faire les frais?
Un exemple: selon le CIPM, en-
viron 10.000 médecins franco-
phones arriveront à l'âge de la re-
traite dans les 15prochaines an-
nées. Si, dans ce contexte on
maintient les quotas franco-
phones à leur niveau actuel -
492 numéros par an - on ne rem-

placera que trois départs sur
quatre. Côtéflamand, les départs
sont identiques mais comme ils
ont droit à 60 % des quotas, ils
vont remplacer davantage. Si de
surcroît ilfaut assurer lefameux
lissage négatif que vont devenir
les soins de santé francophones?
A-t-on le temps de planifier?
Malheureusement depuis 20 ans,
on planifie à contre temps, en
fonction des éléments du mo-
ment, en fonction aussi de ce qui
est politiquement intéressant au
moment où on lefait. Dès 1970,
nous avions prévu qu'il y aurait
pléthore et dès 1996 qu'il y aurait
pénurie, mais personne n'a voulu
nous écouter. En fait, la planifi-
cation belge prolonge une sinu-
soïde qui n'a rien à voir avec les
besoins réels.Malgré la Commis-
sion deplanification, c'est lepoli-
tique qui, par lobbys interposés,
impose des décisions qui ne
tiennent pas compte de l'analyse
scientifique. Toutes ces mises en
garde ne visent pas à critiquer
pour critiquer, mais à montrer
qu'un sujet aussi complexe néces-
site une approche approfondie. _
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